
COLLECTIVITE : …………………..

Délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission des actes budgétaires

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et L 4141-1 ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités
territoriales  soumis  au contrôle  de légalité  et  modifiant  la  partie  réglementaire  du code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des dispositifs de télétransmission des
actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation de ces dispositifs ;

Vu l'arrêté du 13 octobre 2011 modifiant l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des
dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation de ces
dispositifs ;

Considérant que la collectivité de……………. souhaite s'engager dans la dématérialisation de la transmission de ses
actes budgétaires soumis au contrôle de légalité à la préfecture,

Considérant que la télétransmission des actes budgétaires implique :

- le scellement du flux dans TotEM avant la télétransmission et le respect du format XML

- la télétransmission de l'ensemble des documents budgétaires afférents à un exercice à partir du premier document
télétransmis

- la complétude des actes budgétaires transmis

- l'envoi concomitant, via Actes Réglementaire, de la délibération de l'organe délibérant et de la dernière page du
document budgétaire signée par les membres de l'organe délibérant

Après discussion, 
l’Assemblée, 

[à l’unanimité ou résultat du vote],

- décide de procéder à la télétransmission des actes budgétaires au contrôle de légalité ;

- confirme l’utilisation de la plateforme de télétransmission [à indiquer] proposée par l’opérateur [à indiquer] 

 autorise le maire (président) à signer [l'avenant à la convention ou la convention selon le cas] de mise en
œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de l’Ain.

Ainsi fait et délibéré en séance du …………. ,

Le maire (président)

Nom Prénom

Les modèles sont présentés à titre indicatif. Ils ne sauraient être repris en l’état sans être
adaptés.
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